
 

 

ANNEXE 2 

VERIFICATIONS TECHNIQUES OBLIGATOIRES 

Objet Responsable Contrôle 

Mode de calcul pour 

Restaurant 

Universitaire et 

Cafétéria Filtre 

Mode de calcul pour 

Cafétéria Lumière 

Mode de calcul 

pour cafétéria 

Les Quais BDR 

Installations 

électriques  
ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Gaz 

(chaufferie) 
ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Sans objet 

Thermique 

et pollution 
ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Sans objet 

Ascenseurs ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Sans objet 

Système de 

sécurité 

incendie 

ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Au prorata des 

surfaces 

Désenfumag

e mécanique 
ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

Sans objet 

Sans objet Sans objet 

Engins de 

levage 
ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

CROUS 

 Sans objet 

Rideaux 

métalliques 
ULL2 

Contrôle par un 

organisme agréé 

(marché) 

4/5 

de redevance 

(car 4 rideaux sur les 5 

installés sur le campus 

PDA) 

Sans objet Sans objet 

Hottes de 

cuisine 
CROUS 

Contrôle par un 

organisme agréé 
Sans objet 

Sans objet Sans objet 

Gaz (cuisson) CROUS 
Contrôle par un 

organisme agréé 
Sans objet 

Sans objet Sans objet 

Chambres 

froides 
CROUS 

Contrôle par un 

organisme agréé 
Sans objet 

Sans objet Sans objet 

Appareils de 

cuisson 
CROUS 

Contrôle par un 

organisme agréé 
Sans objet 

Sans objet Sans objet 

Adoucisseur 

d’eau 
CROUS 

Contrôle par un 

organisme agréé 
Sans objet 

Sans objet Sans objet 

  



 

 

CONTRATS DE MAINTENANCE 

Objet 
Respon-

sable 

Mode de calcul pour Restaurant 

Universitaire et Cafétéria Filtre 

Mode de calcul pour 

Cafétéria Lumière 

Mode de calcul pour 

Cafétéria Les Quais 

BDR 

Extincteurs ULL2 
Prix par appareil :  

(27 + 9) soit 36 appareils 

Prix par appareil : 6 

appareils 

Prix par appareil : 7 

appareils 

Désenfumage ULL2 Au prorata des surfaces 
Au prorata des surfaces Au prorata des 

surfaces 

Ascenseurs ULL2 
Prix unitaire par appareil. 

(4 appareils ERP112-bat U) 

Sans objet Sans objet 

Système de 

sécurité incendie 
ULL2 Au prorata des surfaces 

Au prorata des surfaces Au prorata des 

surfaces 

Chauffage ULL2 
Au prorata des surfaces 

chauffées au gaz 

Au prorata des surfaces 

chauffées au gaz 

Au prorata des 

surfaces chauffées au 

gaz 

GTC (gestion 

technique 

centralisée) 

ULL2 
Au prorata des surfaces 

chauffées au gaz 

Au prorata des surfaces 

chauffées au gaz 

Sans objet 

Autocom ULL2 Au prorata des surfaces Au prorata des surfaces Sans objet 

Sources centrales ULL2 

1/4 de la redevance  

(1 source centrale sur les 4 du 

campus PDA) 

Sans objet Sans objet 

Chambres froides CROUS Sans objet Sans objet Sans objet 

Hottes de cuisine CROUS Sans objet Sans objet Sans objet 

Adoucisseur d’eau CROUS Sans objet Sans objet Sans objet 

 

CALCUL DU PRORATA DES SURFACES 

Dénomination surface Surface Utile Brute en m² Ratio 

Surface campus PDA 71 099 Sans objet 

Surface campus PDA (chauffée au gaz) 65 869 Sans objet 

Surface Restaurant Universitaire / 

Cafétéria Filtre 
2 149 (+ 149*) / 241 (+ 111*)  

Surface Cafétéria Lumière 511 (+ 349*)  

Surface Cafétéria Kiosque 21  

Surface campus BDR 49 112 Sans objet 

Surface campus BDR (chauffée au gaz) 31 614 Sans objet 

Surface CROUS BDR 627 (+ 267*)  

* surfaces extérieures 


